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Conseil d’Administration du 19 décembre 2025 
Délibération n° 16-CA.25,106

INDEMNITES FORFAITAIRES DE DEPLACEMENT ALLOUEES AUX PARTICIPANTS 
AUX REUNIONS DU CONSEIL DE CONCERTATION LOCATIVE (CCL).

Considérant les termes du rapport n° 16, ci annexé,

Considérant les termes du rapport n° 23.035 du 21 juin 2023 ayant approuvé le Plan de
Concertation Locative,

Le Conseil d’Administration,

Vu le récapitulatif des indemnités à verser pour la période du 1er avril 2025 au 31 décembre
2025, annexé au rapport,

Après en avoir délibéré
A l’Unanimité des Présents et Représentés

• DONNE SON ACCORD au versement des indemnités de frais de déplacement pour 
les participants aux réunions du Conseil de Concertation Locative pour la période 
du 1er avril 2025 au 31 décembre 2025, suivant le détail figurant dans le tableau 
annexé

Le Directeur Général certifie le caractère exécutoire de la présente délibération dûment 
publiée au procès-verbal des séances du Conseil d’Administration et transmise à M. le 
Préfet qui l'a réceptionnée à la date mentionnée en marge.

Extrait certifié conforme,

Marseille, le 29 décembre 2025
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RAPPORT N° 16

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 19 DECEMBRE 2025

OCTROI D’INDEMNITES DE DEPLACEMENT POUR LES PARTICIPANTS AUX 
SEANCES DU CONSEIL DE CONCERTATION LOCATIVE.

Lors de la séance du 21 juin 2023, le Conseil d’Administration a donné son accord à 
l’attribution d’indemnités forfaitaires de déplacement pour les participants aux séances du 
Conseil de Concertation Locative, équivalentes à celles versées aux Administrateurs, pour 
leur participation aux réunions du Conseil d’Administration.

Pour la période du 1er avril 2025 au 31 décembre 2025, le montant des indemnités de frais 
de déplacement à verser à l'ensemble des participants, et dont la répartition figure dans le 
tableau récapitulatif annexé au présent rapport, s'élève à 1 750.00 €.

Ces indemnités seront liquidées automatiquement par les services de 13 Habitat. s

Le Conseil d’Administration est invité à prendre délibéré conformément au projet de 
délibération qui lui a été présenté.
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Récapitulatif des participants aux séances du 

Conseil de Concertation Locative 

Période du 1/04/2025 au 31/12/2025

PARTICIPANTS 10-oct-25 04-nov-25

POUR LA CGL
M. DEL BALDO 87,50 €

M. ALOUACHE 87,50 €

POUR LA CSF
M. MADI 87,50 € 87,50 €

M. PANGUERE POUCRA 87,50 € 87,50 €

POUR L'AFOC
Mme TODESCHINI 87,50 € 87,50 €

Mme FORMOSA 87,50 € 87,50 €

POUR LA CNL
M. GUILBERT 87,50 € 87,50 €

Mme CASSIEN 87,50 €

Mme ROEHLLY 87,50 €

POUR LA CLCV
Mme PLANCIA 87,50 € 87,50 €

Mme LAIDANI 87,50 € 87,50 €

Mme LOLIO-DARMON 87,50 € 87,50 €

Total 875,00 € 875,00 €
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